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n° 85 279 du 27 juillet 2012 

dans l’affaire x / III 

En cause : x 

 Ayant élu domicile : x 

 

 

 Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 mars 2012 par x, qui déclare être de nationalité indienne, tendant à 

l’annulation de « la décision de refus d’établissement avec ordre de quitter le territoire, prise le 
03.02.2012 et lui notifiée le 08.02.2012 ».   

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 15 mai 2012. 

  

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. FALLA loco Me R.-M. SUKENNIK, avocat, qui comparaît pour la 
partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 
défenderesse.  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en avril 2011 à une date indéterminée sous le couvert de 

son passeport national. 

 

1.2. Le 27 juillet 2011, il a introduit auprès du Bourgmestre de la Commune de Watermael-Boitsfort 

une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la Loi. 

 

1.3. Le 13 septembre 2011, il a introduit auprès du Bourgmestre de la Commune de Watermael-

Boitsfort une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de 

descendant de Belge. 

 

1.4. En date du 3 février 2012, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). 
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Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

 
 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. Le requérant prend un premier moyen de « la violation de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, notamment en ses articles 
40bis, 40ter et 62 ; de la violation de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, notamment en ses articles 44, 50 et 61 ; de la violation 
des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de 
la violation de la foi due aux actes et des articles 1319, 1320 et 1322 du code civil ». 

 

2.1.2. Il conteste le motif de la décision attaquée qui estime que « l’Affidavit » ne constitue pas un 

document officiel, alors que « ce document est l’équivalent d’une déclaration sous serment […] établi 
conformément à la législation indienne ». Il expose qu’en Inde, les déclarations sous serment doivent 

être faites devant un notaire approuvé. Il fait savoir que l’article 57 de la loi sur la preuve indienne 

dispose que le tribunal admet d’office les faits qui sont mentionnés dans cette disposition et que les 

sceaux des notaires sont admis d’office. 

 

Il invoque l’article 27, § 1
er

, de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé. Il fait 

valoir que « l’affidavit » est conforme au droit indien et doit être reconnu comme tel en droit belge. Il 

estime que la partie défenderesse a violé la foi due aux actes dès lors qu’il ne reconnaît pas le caractère 

officiel de « l’affidavit ». 

 

Il explique, en outre, que la partie défenderesse a omis d’expliquer en quoi elle ne reconnaissait pas à 

ce document un caractère officiel et en quoi il ne pouvait pas lui être reconnu une force probante 

suffisante, en sorte que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 s’en sont trouvés violés. 

 

 

2.2.1. Il prend un deuxième moyen de « la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 
formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; de la violation de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 
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notamment en ses articles 40bis, 40ter et 62 ; de la violation de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, notamment en ses articles 
44 et 61 ; de la violation des articles 10, 11 et 22 de la Constitution ; de la violation de l’article 8 de la 
Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales ; de la 
violation du principe de bonne administration, du principe d’égalité, du principe de sécurité juridique et 
du principe de proportionnalité ; de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2.2. Il fait valoir que la partie défenderesse rajoute une condition à la loi en imposant une prise en 

charge durable avant son arrivée en Belgique. 

 

Après avoir rappelé les prescrits de certaines dispositions de la Constitution, de la loi du 15 décembre 

1980, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, ainsi que la jurisprudence de la Cour de 

justice de l’Union européenne (CJCE) et du Conseil de céans relative à la notion de « prise en charge », 

le requérant conclut « qu’il résulte de ces considérations que la preuve de la prise en charge d’un 
descendant peut se faire par toutes voies de droit et est caractérisée par une appréciation en fait de la 
situation du demandeur au moment de sa demande ; qu’en aucun moment la loi ni le droit 
communautaire  impose une prise en charge durable du requérant ». 

 

2.3.1. Il prend un troisième moyen de « la violation des articles 10, 11 et 22 de la Constitution lus 
isolément ou en combinaison avec les articles 144 et 145 de la Constitution, avec les articles 20 et 21 
du Traité sur le Fonctionnement de l’Union européenne, avec les articles 2, 3, 7, 24, 25 et avec l’article 
8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
avec l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; de la violation de l’article 8 
de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales ; de 
l’absence de motivation adéquate et pertinente et, partant, de l’illégalité de l’acte quant aux motifs ; de la 
violation du principe de standstill, de sécurité juridique et de confiance légitime ; de la violation de l’effet 
déclaratif du droit de séjour des membres de la famille d’un citoyen de l’Union ; de la violation de la 
directive 2004/38 et notamment en ses articles 2, 3, 7, 10, 24 et 25 tel que interprété par la Cour 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme dans son arrêt Dias du 21 juillet 2011 ». 

 

2.3.2. Il reproche à la partie défenderesse de fonder l’acte attaqué sur les articles 40bis et 40ter de la 

Loi, tels que modifiés par la loi du 8 juillet 2011, alors que sa demande de séjour a été introduite 

antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi modificative. 

 

Il fait valoir que les anciens articles 40bis et 40ter de la Loi doivent rester en application à sa situation, 

non seulement sur la base du principe de la non rétroactivité des lois, mais encore sur base de l’effet 

déclaratif conféré au droit de séjour d’un membre de la famille d’un citoyen de l’Union. 

 

Il expose que cet effet déclaratif ressort de l’article 25 de la Directive 2004/38 et qu’il a été confirmé par 

la jurisprudence de la CJUE et par l’arrêt n° 44 247 du 28 mai 2010 du Conseil de céans, lequel a été 

confirmé par le Conseil d’Etat dans son arrêt n° 208.587 du 29 octobre 2010. 

 

Il estime en l’occurrence que « dans la mesure où la demande de regroupement familial en qualité de 
descendant à charge de Belge a été introduite le 13 septembre 2011, soit avant l’entrée en vigueur de la 
loi du [8 juillet 2011] et de l’arrêté royal du 21 septembre 2011, il appartenait à la partie adverse 
d’appliquer la version ancienne des articles 40bis et 40ter ; qu’il en résulte que la délivrance d’une carte 
de membre de la famille d’un ressortissant de l’Union reconnaît nécessairement un droit de séjour qui lui 
préexiste ; que cette reconnaissance opère rétroactivement à la date où l’intéressé réunissait les 
conditions de ce droit de séjour, tel que ce droit lui est directement conféré par les dispositions du droit 
européen et du droit belge applicables lors de cette demande ; que par conséquent, le droit de séjour 
des membres de la famille d’un citoyen de l’Union, et plus particulièrement d’un Belge, est acquis dès 
que ceux-ci en font la demande et en remplissent les conditions de sorte que ce droit de séjour n’est 
nullement dépendant de la date à laquelle il est statué sur leur demande ». 

 

Il invoque, en outre, le principe de sécurité juridique et de confiance légitime qui s’oppose à ce que des 

droits acquis antérieurement à l’entrée en vigueur d’une loi ne puissent sortir leurs effets. 
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Enfin, il invoque le droit au respect de sa vie privée et familiale qu’il dit avoir été violé par la décision 

litigieuse. 

 

2.4.1. Il prend un quatrième moyen de « la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 
formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; de la violation de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 
notamment en ses articles 40bis, 40ter et 62 ; de la violation de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de la violation du principe 
de bonne administration, du principe d’égalité, du principe de sécurité juridique et du principe de 
proportionnalité ; de l’erreur manifeste d’appréciation ; de la violation de l’article 8 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ». 

 

2.4.2. Il reproche à la partie défenderesse de faire une lecture erronée de la loi en ce qu’elle estime 

que la condition de revenus suffisants n’est pas remplie. 

 

Il explique qu’il ressort clairement de la lecture de l’article 40ter de la Loi et de l’intention du législateur 

que « lorsque le montant de 120% du revenu minimum d’intégration est atteint dans le chef du 
regroupé, il s’agit d’une présomption irréfragable de ressources suffisantes afin de prendre en charge le 
regroupé ; que lorsque ce montant n’est pas atteint, l’autorité administrative doit examiner la situation au 
cas par cas et vérifier si les montants perçus sont, ou non, à considérer comme des revenus stables, 
réguliers et suffisants, en tenant compte des circonstances du cas d’espèce, pour prendre en charge le 
regroupé ; qu’il n’a nullement été dans l’intention du législateur d’en faire une position de principe ». 

 

Il fait valoir que la partie défenderesse a violé son obligation de motivation dans la mesure où il 

n’explique pas en quoi les revenus du père du requérant ne peuvent être considérés comme suffisants. 

Il lui reproche également une ingérence dans sa vie privée et familiale protégée par l’article 8 de la 

CEDH dès lors qu’il ne ressort nullement de la décision attaquée que la partie défenderesse a mis en 

balance les intérêts en présence. 

 

3. Examen des moyens d’annulation. 

 

3.1. A titre liminaire, le requérant invoque la violation « de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, notamment en ses articles 
44, 50 et 61; des articles 1319, 1320 et 1322 du code civil ;  du principe de bonne administration et du 
principe d’égalité ». 
 
Le Conseil rappelle que l’exposé d’un moyen de droit requiert non seulement de désigner la règle de 
droit et/ou le principe violé, mais également la manière dont ces derniers auraient été violés, ce qui n’a 
pas été fait dans le cas d’espèce.  
 
Dès lors, en ce qu’ils sont  pris de la violation de ces dispositions et de ces principes, les articulations 
des moyens sont irrecevables. 
 
3.2. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que ses compétences sont délimitées par l’article 
39/1 de la Loi, qui dispose notamment, en son paragraphe premier, alinéa 2, que le Conseil est une 
juridiction administrative.  
 
A ce titre, conformément aux règles de répartition des compétences entre les Cours et Tribunaux et les 
juridictions administratives, prévues aux articles 144 à 146 de la Constitution, le Conseil n’est pas 
compétent lorsqu’un recours contre une décision administrative est ouvert auprès des Cours et 
Tribunaux. Or, le Conseil a déjà eu l’occasion d’observer à diverses reprises que, selon l’article 27, § 1

er
, 

alinéa 4, de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé, lorsqu’une autorité 
administrative, telle que l’Office des étrangers, la partie défenderesse, refuse de reconnaître la validité 
d’un acte authentique établi à l’étranger, un recours peut être introduit devant le Tribunal de Première 
Instance, sans préjudice de l’article 121, conformément à l’article 23 du Code précité, et qu’il en résulte 
que le législateur a ainsi instauré un recours direct auprès des Cours et Tribunaux ordinaires. 
 
Ceci implique que le Conseil de céans n’a pas la compétence juridictionnelle pour exercer un contrôle 
de légalité sur les motifs pour lesquels la partie défenderesse a refusé de reconnaître la validité d’une 
déclaration sous serment qui aurait été établi conformément à la législation indienne.  
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Par conséquent, le Conseil ne peut que conclure qu’en ce qu’ils portent sur la contestation des motifs 
pour lesquels la partie défenderesse a refusé de reconnaître la validité de « l’Affidavit » produit par le 
requérant à l’appui de sa demande, il y a lieu de déclarer les arguments avancés irrecevables, dès lors 
que cette contestation ne relève manifestement pas de la compétence de la juridiction du Conseil de 
céans. 
 
3.3.1. Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens réunis, le Conseil rappelle que l’obligation de 
motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé 
l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais 
certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. L’obligation de motivation formelle à laquelle est 
tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 
lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 
motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 
raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 
justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 
juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
 
Par ailleurs, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 
administrative qui a pris la décision attaquée et doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour 
établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 
la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 
manifeste d’appréciation. 
 
3.3.2. Le Conseil rappelle, en outre, que le requérant qui sollicite une carte de séjour en qualité de 
descendant âgé de plus de vingt et un an d’un Belge, en vertu de l’article 40ter, de la Loi, doit remplir les 
conditions prévues à l’article 40bis, § 2, alinéa 1

er
, 3°, de la Loi, notamment être à charge du 

ressortissant belge.  
 
Par ailleurs, l’article 40ter, alinéa 2, de la Loi dispose ce qui suit : 
 
« En ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, le 
ressortissant belge doit démontrer : 
- qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 
remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 
visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. 
L'évaluation de ces moyens de subsistance : 
1° tient compte de leur nature et de leur régularité; 
2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 
revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 
allocations familiales; 
3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 
compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 
qu'il cherche activement du travail. 
- qu'il dispose d'un logement décent qui lui permet de recevoir le ou les membres de sa famille qui 
demandent à le rejoindre et qui remplit les conditions posées à un bien immeuble donné en location à 
titre de résidence principale comme prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du 
Code civil, et qu'il dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et 
les membres de sa famille. Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, la manière 
dont l'étranger apporte la preuve que le bien immeuble remplit les conditions requises ». 
 
3.3.3. Le Conseil entend également rappeler que s’il est admis que la preuve de la prise en charge 
d’un descendant peut se faire par toutes voies de droit, celle-ci doit cependant établir que le soutien 
matériel du regroupant était nécessaire au requérant aux fins de subvenir à ses besoins essentiels dans 
son pays d’origine ou de provenance au moment de l’introduction de sa demande d’établissement. 
 
La Cour de justice des Communautés européennes a, en effet, jugé à cet égard que les dispositions du 
droit communautaire applicables doivent être interprétées « en ce sens que l’on entend par «[être] à 
[leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un 
autre État membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de 
son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’État d’origine ou de provenance de ce 
membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la 
même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut 
être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre en charge ce même 
membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être 
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regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance réelle de celui-ci » (Voir C.J.C.E., 
9 janvier 2007, Aff. C-1/05 en cause Yunying Jia /SUEDE). 
 
Le Conseil précise que l’article 40ter de la Loi assimile le descendant étranger d’un Belge, qui vient 
s’installer ou s’installe avec lui, à un membre de la famille d’un citoyen de l’Union, partant les 
dispositions précitées ainsi que la jurisprudence communautaire qui en découle lui sont applicables. 
 
3.3.4. En l’espèce, la partie défenderesse considère, d’une part, que les documents produits par le 
requérant n’établissent pas de manière suffisante qu’il était à charge de son père belge.  
 
A cet égard, le Conseil observe que le requérant est resté en défaut de contester utilement ce motif de 
l’acte attaqué. En effet, la partie défenderesse a pu considérer, à juste titre, que les deux preuves 
d’envoi d’argent produites pour les années 2010 et 2011 ne permettent pas d’évaluer la réalité d’une 
prise en charge complète et réelle du requérant par son père belge. Le Conseil estime qu’il appartenait 
au requérant de démontrer, conformément aux dispositions légales et à la jurisprudence précitée, 
l’existence d’une situation de dépendance réelle à l’égard de son père au moment où il se trouvait dans 
son pays d’origine, ce qui ne ressort nullement du dossier administratif, ni des pièces de procédure. 
 
D’autre part, le Conseil observe que la partie défenderesse a pu considérer, à bon droit, que le père du 
requérant n’a pas démontré qu’il disposait de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers au 
moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1

er
 , 3°, de la loi du 26 mai 2002 

concernant le droit à l'intégration sociale. Il n’a pas davantage démontré qu’il disposait d’un logement 
décent et d’une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui et pour le requérant. Le 
Conseil observe que le requérant ne conteste nullement ce motif, se limitant uniquement à soutenir, de 
manière péremptoire, « qu’il n’a nullement été dans l’intention du législateur [de faire de l’exigence de 
disposer des moyens de subsistance d’au moins 120% du revenu minimum d’intégration] une position 
de principe ». 
 
3.3.5. En ce que le requérant reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas examiné sa demande 
sur la base des anciens articles 40bis et 40ter de la Loi, le Conseil rappelle que les articles 8 et 9 de la 
loi du 8 juillet 2011 modifiant la loi du 15 décembre 1980 en ce qui concerne les conditions dont est 
assorti le regroupement familial (M.B. 12 septembre 2011), qui sont entrés en vigueur le 22 septembre 
2011, ont modifié la réglementation relative à l’obtention d’un droit de séjour de plus de trois mois dans 
le cadre du regroupement familial. Les articles susmentionnés remplacent respectivement les articles 
40bis et 40ter de la loi du 15 décembre 1980. 
 
La loi du 8 juillet 2011 ne comporte pas de dispositions transitoires. En vertu du principe général de droit 
de l’application immédiate d’une nouvelle loi, cette nouvelle loi s’applique en principe immédiatement, 
non seulement à celui qui relève de son champ d’application, mais également à celui qui relevait déjà 
antérieurement de ce champ d’application. Dès lors, selon cette règle, une loi nouvelle s’applique non 
seulement aux situations qui naissent après son entrée en vigueur mais également aux effets futurs des 
situations nées sous le régime de la réglementation antérieure, qui se produisent ou se prolongent sous 
l’empire de la loi nouvelle (C.E. 11 octobre 2011, n° 215.708), pour autant que cela ne porte pas atteinte 
à des droits déjà irrévocablement fixés (Cass. 18 mars 2011, R.G. C.10.0015.F; Cass. 28 février 2003, 
R.G. C.10.0603.F; Cass. 6 décembre 2002, R.G. C.00.0176.F; Cass. 14 février 2002, R.G. C.00.0350.F; 
Cass. 12 janvier 1998, R.G. S.97.0052.F). 
 
En l’espèce, la demande de carte de séjour du requérant ayant été introduite sous l’ancienne loi, le 
Conseil estime que c’est au moment où l’administration statue sur ladite demande qu’elle doit se 
prononcer sur le fait que les conditions requises sont rencontrées in specie. Toute autre solution mettrait 
la partie défenderesse dans l’impossibilité de vérifier la réalité des éléments invoqués à cet égard. Pour 
apprécier cette réalité, elle doit tenir compte de l’évolution de la législation survenue depuis l’introduction 
de la demande et qui a pu avoir une incidence sur l’octroi du droit de séjour sollicité. 
 
Contrairement à ce que soutient le requérant, l’application immédiate de la nouvelle loi ne porte 
aucunement atteinte à des droits irrévocablement fixés. Ainsi, s’agissant de l’effet déclaratif de la 
reconnaissance du droit de séjour dont le requérant déduit qu’il impliquerait l’application des dispositions 
légales anciennes à sa demande de carte de séjour, si le Conseil a déjà rappelé que du fait de cet effet 
déclaratif, le membre de la famille d’un citoyen de l’Union est censé bénéficier du droit de séjour depuis 
le moment de sa demande (cf. notamment, arrêt n°44 274 du 28 mai 2010), il n’en reste pas moins que 
ledit effet déclaratif ne peut avoir pour conséquence de rétablir un droit qui a été abrogé par une 
nouvelle loi intervenue dans l’intervalle, alors même que le législateur n’a assorti celle-ci d’aucun régime 
transitoire. 
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Dès lors, il ne peut être reproché à la partie la partie défenderesse d’avoir appliqué la loi de manière 
rétroactive. En effet, le principe de rétroactivité implique uniquement que la loi n’est pas faite pour le 
passé en telle sorte qu’elle ne peut régir ce qui a été, et est définitivement révolu, quod non in specie. Il 
ressort également de ce qui précède qu’il n’y a pas atteinte aux principes de standstill, de sécurité 
juridique et de confiance légitime dont le requérant se prévaut. 
 
A titre surabondant, le Conseil observe que tant l’article 40bis, ancien, de la Loi que l’article 40bis, 
nouveau de la Loi, exigent que l’étranger qui sollicite un regroupement familial en qualité de descendant 
majeur, démontre qu’il est « à charge » de son parent belge rejoint, en sorte que le requérant reste en 
défaut d’établir dans quelle mesure l’examen de la demande de carte de séjour introduite à l’aune des 
dispositions de la Loi, telles qu’en vigueur au 22 septembre 2011, lui aurait causé un grief. 
 
3.3.6. S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH invoquée, force est de constater que la 
décision attaquée n’est accompagnée d’aucun ordre de quitter le territoire, de sorte qu’elle ne peut avoir 
pour conséquence d’éloigner le requérant de son père belge. 
 
Quoi qu’il en soit, l'article 8 de la Convention précitée, qui fixe le principe selon lequel toute personne a 
droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. 
Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique pour autant que celle-ci soit 
prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. En 
outre, la Cour européenne des droits de l’homme a, à diverses occasions, considéré que cette 
disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit, pour une personne, de pénétrer et de s'établir 
dans un pays dont elle n'est pas ressortissante.  
 
En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 
dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 
démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 
notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 
mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). 
 
Il ressort des considérations qui précèdent que les conséquences potentielles de la décision attaquée 
sur la situation et les droits du requérant relèvent d’une carence de ce dernier à satisfaire à une 
exigence légale spécifique au droit qu’il revendique et non de la décision qui se borne à constater ladite 
carence et à en tirer les conséquences en droit. 
 
3.4. En conséquence, aucun des moyens n’est fondé. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juillet deux mille douze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,                                                         greffier. 

 

 

Le greffier,                                                                   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK                                                                  M.-L. YA MUTWALE 


